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Compte-Rendu du Conseil d'Administration 

du 4 juillet 2023 
 

Présents : CHARTIER Vanessa, CLAUSSE Thierrry, DECOURTY Isabelle, JUTON Eric, MORISSEAU Carole, 
MORISSEAU Daniel, MOYON Antoine, OLLIVIER MARCHAND Cécile, PERRET Manuel, RADIGOIS Jean-Michel, 
RADIGOIS Marité, SIMON Françoise, BRETIN Marie-Thérèse, LARDEAU Monique, LEMARIE Tristan.  

Excusés : CROCHEMORE Matthieu, NICOLAS NICOLAZ Céline, MENAGER Chantal. 

La séance est ouverte à 20h30. 

1. Approbation du compte-rendu précédent. 

En l'absence de remarques, le compte-rendu du Conseil d'Administration du 7 juin est adopté à 
l'unanimité. 

2. Financement participatif départemental : nos projets. 

Françoise SIMON rappelle d'abord les 5 projets et leur état d'avancement.  

 Projet "Mur d'escalade" : abandonné pour cause de budget dépassant celui accordé dans le cadre 
de l'appel à projet. 

 "Le chalet à dons" : Ce projet est également abandonné dans la mesure où la municipalité n'accepte 
pas le financement de 20% . 

 La "Roulotte associative" : Projet toujours en cours. En attente de devis exacts. 

 "Le sentier du Bois Joli se refait une beauté". Projet toujours en cours. Mais les démarches 
indispensables n'ont pas été réalisées et les devis pas finalisés. 

 Projet "Caffino rive gauche s'ouvre à l'inclusion": En cours; tous les éléments du dossier ont été 
déposés. 

DELIBERATION: 

Puis elle laisse la parole aux autres membres de la commission (Vanessa CHARTIER, Manuel PERRET, et 
Isabelle DECOURTY) pour lancer la délibération. 

Les points d'éclaircissement et de débat : 

 A propos de la roulotte : idée très intéressante que cet élément mobile de communication 
interassociatif. Mais les associations censées être partenaires de l'Amicale Laïque n'ont pas encore 
été contactées. On a l'impression que le projet n'a pas été complètement mûri. Il  faudra que des 
personnes s'engagent pour assurer la gestion de son fonctionnement ( prêt, location, gestion des 

Ordre du jour: 

1. Approbation du compte-rendu précédent.  
2. Financement participatif départemental : nos projets. 
3. Forum des associations : Organisation et documents. 
4. Le Planning des salles municipales : les nouveautés. 
5. La vie des sections :  

 Proposition rémunération Yoga. 

 Les multisports Adultes et Ado. 
6. Où en est le projet CIGALES ( cf Conseil d'Administration du 7 mars). 
7. Bilan de  la Fête de la musique et de l’Art au Belvédère. 
8. AG FAL Financière : proposition. 
9. Divers : 

 Date CA Nov : changement jour. 

 Repas AL en octobre : quel jour de la semaine ? 

 Remerciement de nos contrôleurs de gestion. 
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événements). Il faut prévoir également quelques frais : garage ( lieu à trouver) , assurance, 
réparations …  

 A propos du sentier du Bois joli : La mairie accepte le financement de 20% sur la part de territoire 
dont elle est propriétaire. Mais la gestion du sentier relève du Syndicat de Pays. Le sentier traverse 
des propriétés privées. Il faudrait avertir les propriétaires des modifications. Le porteur de projet a 
admis qu'il n'avait pas matériellement le temps de s'en occuper d'ici le 20 juillet. 

 Le projet Caffino rive gauche : il est terminé. Les devis et les autorisations sont déposées. Ce projet 
d'aménagement du site de Pont Caffino, côté Château-Thébaud, vise à en permettre l'accès au plus 
grand nombre, en l'adaptant aux personnes âgées et aux porteurs de handicaps. Il prévoit des tables 
de pique-nique adaptées, un grand barbecue, des modules thérapeutiques pour faire travailler ses 
membres, un ponton accessible PMR et une réfection partielle de la voirie. Ce projet  est largement 
soutenu par la Municipalité car il va dans le sens de sa propre volonté d'aménagement. Nous ne 
sommes que le vecteur permettant la subvention : la gestion du site ne nous revient pas, c'est la 
municipalité qui en assurera l'entretien et la gestion. 

RESOLUTION : 

La question posée est :  Après réflexion, quel(s) projet(s) est-il judicieux de déposer, sachant que, au final, 
un seul projet relevant de l'Amicale Laïque sera financé : celui qui aura obtenu le plus de voix au vote des 
citoyens ?  Chaque projet est soumis au vote : 

Projet Pour présenter le projet Contre  Abstentions 

La roulotte associative 4 4 7 

Le sentier Bois Joli 0 5 10 

Caffino Rive gauche 15 0 0 

Dans la logique du vote, il nous faudra donc renoncer aux projets roulotte et Bois Joli et en informer 

le département. 

Mais ces abandons actuels n'en ont pas moins semé les germes de projets futurs :  

La roulotte : le projet pourra être représenté dans 2 ans, à condition de commencer dès maintenant à 
prendre contact avec les autres associations. 

La cabane à dons : pourra être envisagé dans le cadre d'un chantier participatif afin que les citoyens se 
l'approprient pleinement. 

Le mur d'escalade va déboucher sur la création d'une section et l'étude d'un plan de financement 
différent. 

3. Forum des associations : Organisation et documents. 

Le forum a lieu le samedi 2 septembre, de 9h à 12h. Il sera suivi de l'inauguration du Plateau Multisport 
(PMS) à 12h. 

Françoise a déposé sur le blog les documents et informations utiles pour les inscriptions par lots, en 
fonction du type de section (Sportives UFOLEP, sportives non UFOLEP et culturelles). 

La fiche Tarifs a été remaniée pour regrouper tous les tarifs enfants sous la même bannière.  

Sur le blog, les pages section ont été mises à jour et les affiches des sections déposées dans A l'affiche. 

Une nouvelle section Multisports ados voit le jour : calquée sur le modèle du multisports adultes, par 
cycles de 3 semaines sur la même activité, avec propositions du groupe. 

4. Le Planning des salles municipales : les nouveautés. 

 Le roller obtient un créneau rallongé, le vendredi, de 19h30 à 22h.( au lieu de 20h30) 

 L'école de sport rouvre 3 créneaux, le mercredi : de 14h15 à 17h45. 

 Le multisport ados fait son entrée avec un créneau le mercredi de 18h15 à 19h15, suivi du 
multisports adultes qui obtient ¼ d'heure supplémentaire soit de 19h15 à 20h30. 
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 L'utilisation du terrain en synthétique : l'usage en soirée par Cap Caffino ne pose pas de problème. 
En revanche, pour les sections multisports qui en ont demandé l'usage 3 mercredis au printemps, 
il faudra prendre contact avec M. Dupont.  

Il est rappelé que durant les congés scolaires, les salles sont considérées comme vacantes. Si vous 
envisagez de les utiliser à un moment ou à un autre, merci d'en informer obligatoirement la mairie. 

NOUVEAU : La mairie va être en travaux durant l'année 2024 ( rénovation énergétique). Les salles de 
la tour, des Arcades et de la Maine sont réquisitionnées pour le fonctionnement des services 
municipaux. Cela impactera certaines sections qui devront utiliser momentanément une autre salle. 
Les réunions ne pourront pas non plus s'y tenir ( Et L'Art au Belvédère non plus). 

5. La vie des sections :  

 Proposition rémunération Yoga. 

Faute d'informations précises, ce point est renvoyé au Conseil d'Administration de septembre. 

 Les multisports Adultes et Ado. 

Une nouvelle section Multisports ados voit le jour pour les 12-16 ans, le mercredi de 18h15 à 19h15: 
calquée sur le modèle du multisports adultes, par cycles de 3 semaines sur la même activité, avec propositions 
du groupe. 

Campagne de communication à lancer. 

6. Où en est le projet CIGALES ( cf Conseil d'Administration du 7 mars). 

La 1ère réunion a regroupé 6 personnes de la commune, en présence d'une responsable régionale et de 3 
responsables locaux de CIGALES du vignoble. La constitution a été actée. La prochaine réunion a lieu demain 
soir (jeudi 5 juillet) . Une belle dynamique s'est installée. 

Une rencontre élargie aura lieu le 19 septembre à 20h, animée par un responsable régional pour travailler sur 
le cadre de la CIGALES, écrire les règles, structurer le projet. Il s'agit bien pour chacun d'être acteur du territoire 
et non simplement financeur.  

La CIGALES aura son stand au Forum des Associations. 

7. Bilan de  la Fête de la musique et de l’Art au Belvédère. 

Les deux fêtes ont remporté un franc succès.  

Le format plus petit de la Fête de la musique a permis qu'elle ait lieu malgré l'incertitude de la météo. Le 
groupe mobile, les 2 groupes fixes et la chorale ont tous été bien appréciés. 

L'Art au Belvédère a été un peu moins fréquenté que l'an dernier mais la satisfaction de la quarantaine 
d'exposants est la même et le bilan financier reste positif. 

L'année prochaine, l'expo ne pourra se tenir sur le Belvédère. Fort heureusement une piste a été 
proposée aux organisateurs : les extérieurs et une salle dans le château de la Verrie. Affaire à suivre…  

8. AG FAL Financière : proposition. 

Dans le prolongement du déménagement de son siège sur Malakoff, la Ligue FAL44 envisage d'organiser 
une auberge de jeunesse/ accueil de groupes dans un bâtiment voisin. 

Pour parer aux premières dépenses d'installation, elle envisage de lancer un appel aux Amicales du 
Département pour constituer un fonds mutualisé d'amorçage. Le remboursement aurait lieu sous 2 à 5 ans, 
moyennant un intérêt de 1%.  L'appel sera lancé le cas échéant en septembre. 

9. Divers : 

 Date Conseil d'Administration de novembre : changement jour. 

Pour cause de réunion de lancement du Téléthon, le Conseil d'Administration de novembre est reporté au mardi 
7 novembre (au lieu du mercredi) 

 Repas AL en octobre : quel jour de la semaine ? 
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Interrompu pendant la période "COVID", le "Repas des Amicalistes" réunit une fois par an les Amicalistes actifs, 
anciens et nouveaux, avec leurs conjoints, lors d'un repas où l'Amicale Laïque prend en charge l'apéritif et une 
partie du coût si besoin. 

La préférence du Conseil d'Administration se porte sur un vendredi , en octobre ou novembre. 

 La présidence propose de remercier nos contrôleurs de gestion en leur offrant à chacun 2 
places de restaurant. 

RESOLUTION :  

Accord à l'unanimité des présents. 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 

 

Prochain Conseil d'Administration le mercredi 6 septembre, à 20h30, salle des Arcades. 

En cas d'absence, prévenir Françoise SIMON  

Compte-rendu rédigé par Françoise SIMON Vu, la présidence : 

Isabelle DECOURTY et Carole MORISSEAU  

 


